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Fécondité et nuptialité différentielles en Algérie : 
l’apport du recensement de 1998 

Zahia Ouadah-Bedidi 
URMIS (Université Paris-Diderot), INED 

 Introduction  

D’après la Division de la population des Nations unies, l’Algérie figure aujourd’hui, aux 
côtés de la Tunisie, de la chine et de l’Iran, parmi les 12 pays du monde où la baisse de la 
fécondité a été la plus rapide entre 1970-1975 et 2005-2010 (United nations, 2006). De l’Étude 
statistique nationale de la population (ENSP) de 1971 à l’enquête PAPFAM de 2002, la fécondité 
a baissé de plus de 70 % entre 1968-1971 et 1999-2002. La baisse a été particulièrement vive au 
cours des deux dernières décennies du XXe siècle avec une chute de 50 %, que ce soit entre les 
deux dernières enquêtes démographiques de 1992 (PAPCHILD) et de 2002 (PAPFAM) ou entre 
les deux derniers recensements de population (1987 et 1998).  

Au début des années 2000, ce moment semble toucher à sa fin, avec même une certaine 
reprise de la natalité : après avoir reculé de près de 17 % entre 1995 et 1999, le nombre des 
naissances a en effet augmenté de près de 20 % entre 2000 et 2005. Plus que du début d’un 
renversement de tendance de la fécondité, il peut s’agire de la simple conséquence d’un arrêt de la 
montée de l’âge au mariage des femmes. Il faudrait pour le savoir connaître l’évolution de la 
fécondité par âge dans le mariage ce que ne permettent pas les données très frustres pubilées par 
l’INS et il est prématuré de tenter d’en discuter ici. En revanche, il semble bien que la période 
historique de baisse spectaculaire de la fécondité algérienne ait touché à sa fin et qu’une nouvelle 
étape aux contours encore incertains s’annonce. Le moment semble donc idéal pour dresser le 
bilan de 40 années décisives et tenter d’en mieux cerner les ressorts. Cela pourra non seulement 
nous permettre de comprendre comment s’est opéré le changement de régime mais aussi nous 
indiquer quelques pistes à explorer pour imaginer la suite.  

Certes, la baisse de la fécondité générale a été radicale, puisque le taux de fécondité totale 
est tombé de 8,1 enfants par femme en 1970 (Negadi, 1975) à 2,2 en 2002 (Ouadah-Bedidi, 2004), 
mais la fécondité des mariages, malgré un baisse importante, reste élevée, puisque le taux de 
fécondité totale dans le mariage est tombé de 11,1 enfants par femme mariée en 1970 
(Negadi,1975) à 5,9 au début des années 2000 (MSPRH, ONS et LEA,2004). Parallèlement, 
alors que la fécondité générale semble étroitement associée à des indicateurs de la modernisation 
comme l‘urbanisation, le niveau d’instruction ou l’activité professionnelle des femmes, la 
fécondité dans le mariage ne l’est que très peu. Si les différences d’accès à ces éléments de la 
modernisation pesent, aujourd’hui encore, sur la fécondité, c’est bien davantage à travers l’âge au 
mariage qui détermine le début de la période de reproduction effective et limite par là-même  le 
niveau de la fécondité générale, qu’à travers l’usage de la contraception qui  détermine celui de la 
fécondité dans le mariage. 

Pour bien comprendre les ressorts de la baisse de la fécondité algérienne, il est donc crucial 
de confronter les évolutions de la fécondité générale et de la fécondité des mariages et d’en 
identifier les facteurs propres. L’étude de la fécondité différentielle portera principalement sur les 
facteurs environnementaux (milieu de résidence), les caractéristiques individuelles des femmes 
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(niveau d’instruction et l’activité professionnelle) et  les conditions de formation de la famille (âge 
au mariage). 

Après un rappel, en première partie, sur l’ampleur de la baisse de la fécondité algérienne, la 
seconde partie précisera le poids des variables socio-économiques sur la fécondité générale tandis 
que la troisième montrera l’étonnante indépendance de la fécondité des mariages à leur égard. La 
quatrième partie fournira la clef de l’énigme en mettant en évidence leur forte influence sur l’âge 
au mariage. 

 

1. la baisse rapide de la fécondité  
 
 

On ne connaît que de façon approximative et partielle, grâce aux recensements de 1948 et 1954, 
l’évolution de la fécondité antérieure aux années 1960 (Breil, 1954, Negadi et Vallin, 1974)1. 
C’est à partir de 1964 que la statistique issue de l’état civil permet de calculer des taux de 
fécondité par âge et de suivre annuellement (sauf pour quelques années manquantes) l’évolution 
de la fécondité générale. Malheureusement, depuis 1991, la série est interrompue, l’ONS ne 
pupliant plus que le nombre annuel total des naissances. Depuis lors, seuls les recensements et 
enquêtes par sondage fournissent de temps à autre les éléments nécessaires à la mesure de la 
fécondité générale ou dans le mariage. Il faut donc jongler avec les données d'état civil, les 
recensements et les enquêtes démographiques pour retracer l’évolution de la fécondité algérienne 
au cours des 40 dernières années. En fait sur les quatre recensements réalisés durant cette période 
(1966, 1977, 1987 et 1998), seuls les deux derniers posaient des questions sur la fécondité, 
notamment celui de 1998 qui nous renseigne non seulement sur la fécondité passée (nombre de 
naissances vivantes et survivantes) mais aussi sur la fécondité du moment (date de naissance du 
dernier-né) (ONS, 2001). Quant aux quatre enquêtes démographiques nationales (1969-70, 
1986,1992 et 2002), bien qu’elles permettent en théorie des analyses plus riches, l’insuffisance des 
données publiées dans les rapports finaux, en particulier les deux derniers2, contraint le plus 
souvent à la simple description des évolutions passées (MSPRH, ONS, LEA, 1994 et 2004). La 
fécondité différentielle sera principalement analysée ici à partir des données individuelles du 
recensement de 1998 déjà utilisées dans le cadre d’une étude récente (Ouadah et Vallin, 2006a et 
b).  

 A) La chute impressionnnate de la fécondité algérienne (1965-2000)  

Au lendemain de l’Indépendance, la fécondité générale a brusquement augmenté. Cela 
s’explique essentiellement par le rajeunissement de l’âge au mariage, dont témoignent les analyses 
de la nuptialité faites à partir des recensements de 1948, 1954 et 1966 (Vallin, 1973 ; Negadi et 
Vallin, 1974 ) et par la réunion des jeunes couples séparés par la guerre. Sur la base des données 
de l’état civil, le TFT serait passé de 7,1 enfants par femme en 1964 à 7,4 en 1966, puis à 7,1 en 
1969. L’enquête fécondité de 1970 donnant de son côté un TFT de 8,1 enfants par femme en 
1969-1970 suggère une sous-estimation du TFT par l’état civil de l’ordre de 1 enfant par femme 
(figure 1). Après le repli marquant la fin de ce baby boom, le taux de fécondité totale (TFT) a 

                                                           
1 Avnat l’Indépendance, l’essentiel des données de recensement et d’état civil portaient sur la seule population 
européenne. Seule la fécondité par groupe d’âge des femmes musulmanes de l’aglomération algéroise a pu être 
determinée en 1954. 
2 Le rapport final de l’enquête 1986 n’a pas été accessible. Seule l’étude faite par Ali Kouaouci  (Kouaouci, 1992) sur 
les données de cette enquête permettent de retracer les évolution de la fécondité à partir de cette source. 
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stagné de la fin des années 1960 au milieu des années 1970, mais, assez vite ensuite a commencé 
un mouvement de baisse d’abord modeste puis fortement accéléré. De 1979 à 1983, le TFT tombe 
de 7,1 enfants par femme à 6,3 soit une chute de 1,2 enfants par femme en 4 ans (tableau 1). La 
baisse s’est poursuivie à ce rythme très rapide durant les années 1980 (en 1990 le TFT est réduit 
de près de 30 % par rapport à son niveau de 1983) et ce rythme s’est encore accéléré dans les 
années 1990, avec une baisse de 50 % entre l’enquête Papchild (4,4 en 1987-1992) et l’enquête 
Papfam (2,2 en 1999-2002) (tableau 1 et figure 1). D’après l’enquête Papfam qui fournit des 
estimations de la fécondité pour les trois périodes quinquennales précédant l’enquête, le rythme de 
baisse de la fécondité a atteint son maximum entre 1995 et 2001 avec une chute de près de 40 % 
en 6 ans.  
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Figure 1. Taux de fécondité totale (fécondité générale et fécondité des mariages)  

La fécondité générale étant fortement dépendante du mariage3 et, surtout, du calendrier de la 
nuptialité, le taux de fécondité totale dans le mariage (TFTM) est naturellement plus élevé que le 
taux de fécondité générale (TFT). En 1969-1970, l'écart entre les deux indicateurs était de 3 
enfants (de 8,1 à 11,1). Trente ans plus tard, en 1999-2002, malgré la réduction de la fécondité des 
mariages par l’usage de la contraception, non seulement la fécondité dans le mariage reste 
supérieure à la fécondité générale, mais le décalage s’est accru (figure 1 et tableau 1) avec un écart 
absolu de 3,7 enfants par femme (de 2,2 à 5,9), l’écart relatif est en effet de 68 % au lieu 37 %. Et, 
plus encore que pour la fécondité générale, l’essentiel du recul de la fécondité dans le mariage date 
des années 1990 puisque le TFTM était encore de 8 enfants par femmes en 1987-92.  

                                                           
3 On ne connaît pas le nombre des naissances hors mariages. Ni les recensements et ni les enquêtes démographiques 
ne permettent de l’estimer. Dans les recensements, les questions concernant la fécondité ne sont posées qu’au sujet 
des femmes non célibataires et c’est généralement le chef de ménage ou la personne de référence qui y répond. Les 
enquêtes s’adressent directement aux femmes mais, là encore, seulement aux femmes non célibataires. Le seul recours 
pour avoir des statistiques sur les naissances illégitimes serait l’état civil mais l’information n’est pas disponible. 
D’après certaines estimations 2 % de naissances déclarée seraient illégitimes (communication personnelle du 
Ministère de la Santé) mais elles sont sans doute en-dessous de la réalité. L’interdit très fort qui pèse sur les realtions  
sexuelles hors mariage et plus encore la réprobation sociale imposée aux mères célibataires, voire aux célibataires 
ayant perdu leur virginité, expliquent l’inexistence d’informations déclarées ou publiées sur les naissances illégitimes.  
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 B) La transformation de la structure par âge de la fécondité 

Au début des années 1980, lorsque la fécondité a commencé à baisser (le nombre d’enfants 
par femme étant passé de 8,1 en 1969-1970 à près de 5,4 en 1981-1986), les analystes ne croyaient 
pas encore à un début de transition de la fécondité mais préféraient conclure à une modification 
structurelle de la fécondité (baisse de la fécondité des âges extrêmes : 15-19 ans et les 45-49 ans et 
augmentation de la fécondité des 20-24 ans L’histoire a démontré que tout allait en fait changer 
très vite et que quelques années allaient suffire à effectuer ce bouleversement. Les résultats de 
l’enquête de 1986 ont suscité, lors du séminaire de restitution qui l’a suivie, un vif débat sur la 
réalité de la baisse de la fécondité qui n’a finalement été admise que grâce à sa confirmation par le 
recensement de 1987 et les données de l’état civil de la même année. De 1970 à 1986, la fécondité 
des femmes de moins de 20 ans a été divisée par 5 et celle des femmes âgées de 20 à 30 ans a été 
réduite de 45 %. De 1970 à 2002 la baisse la plus forte est enregistrée pour le groupe d'âges 15-19 
ans  (– 95 % !), suivie de celle des 20-24 ans (– 84 %) sous l’effet du retard spectaculaire l’âge 
moyen au premier mariage (qui passe de 18 ans au milieu des années soixante à 30 ans 
aujourd’hui). La fécondité des femmes de plus de 40 ans a été divisée par 4. Quant aux groupes 
d’âges intermédiaires (25-39 ans), beaucoup plus affectés par la contraception d’espacement, leur 
fécondité a quand même été réduite de plus de 60 %. 

Quel que soit l’âge, les taux de fécondité dans le mariage mesurés en 2002 sont très en 
dessous de ceux observés trente ans auparavant (figure 3). Entre 1970 et 2002, les changements les 
plus importants concernent les femmes de la tranche d’âge 40-49 ans qui ont vu leur fécondité 
réduite de plus des trois quarts. Cela suggère manifestement l’existence d’une contraception 
d'arrêt. La baisse des taux de fécondité à 30-34 ans et 35-39 ans avec des réductions de plus de 
moitié (52 % et 61 % respectivement) est par ailleurs révélatrice d'une adhésion de plus en plus 
répandue à la contraception. Enfin, la réduction de près d’un tiers de la fécondité des femmes 
mariées de moins de 30 ans indique que la contraception est de plus en plus précoce, 
vraisemblablement dans un but d’espacer les naissances. Les reculs sont néanmoins beaucoup 
moins spectaculaires que pour les taux de fécondité générale. De plus cette évolution n’a pas été 
linéaire dans le temps. On peut distinguer deux périodes durant lesquelles les changements ont été 
les plus importants : la décennie 1977-1986 et la période 1992-1998 où les baisses du taux de 
fécondité totale dans le mariage ont été respectivement de 16 % et de 23 %. Le changement 
observé durant la première période est principalement dû à la baisse du taux de fécondité dans le 
mariage à 15-19 ans qui est tombé de 421 ‰ à 308 ‰. De même durant la période 1992-1998, en 
plus de la baisse importante de la fécondité avant 20 ans, la baisse a concerné principalement les  
femmes de 40-44 ans (– 35 %) et les femmes de 45-49 ans (– 39 %). On constate d’ailleurs que 
cette baisse de la fécondité aux âges élevés se poursuit et s’accélère durant la période la plus 
récente (1998-2002) atteignant – 32 % chez les femmes de 40-44 ans et – 50 % chez celles âgées 
de 45-49 ans. 
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Tableau 1. Taux de fécondité générale et taux de fécondité dans le mariage par groupe 
d’âge (‰) des femmes  

Année d’enquête 1969-71* 1977** 1986* 1992* 1998*** 2002* 

Période de référence 1969-71 1977 1981-86 1987-92 1997-98 1999-02 
 Groupe d’âges  

Taux de fécondité générale 
15-19 109 97 24 21 7 5 
20-24 330 285 181 143 69 51 
25-29 378 342 252 214 131 111 
30-34 345 336 259 220 144 126 
35-39 272 267 218 164 117 102 
40-44 144 129 110 92 60 40 
45-49 37 17 31 23 17 8 
TFT 8,1 7,4 5,4 4,4 2,8 2,2 

 Taux de fécondité dans le mariage 
15-19 412,8 421 308 395 272 290 
20-24 455 439 413 376 299 296 
25-29 430,4 410 353 302 250 237 
30-34 385 374 312 274 197 183 
35-39 316,4 300 251 183 142 123 
40-44 176,8 153 129 106 69 47 
45-49 48,4 36 39 33 20 10 
TFT 11,1 10,7 9 8,3 6,3 5,9 

* Enquête  ** Etat civil (naissances corrigées par un taux de couvertures de 92.8%)*** Recensement 
Sources : 1970 : Négadi, 1974 ; 1977 : ONS, 1980 et Aouragh, 1996 ; 1986 : Kouaouci 1992 ; 1992 et 2002 : 
ONS, 1994 et 2004; 1998 : ouadah-Bedidi et Vallin 2006 . 
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Figure 2. Taux de fécondité générale et taux de fécondité des mariages par groupe d’âge   

L’examen des taux de fécondités par groupe d’âges (figure 3b) approtent une précision 
importante. Au-delà de 20 ans, en effet, les taux de fécondité dans le mariage diminuent très 
régulièrement avec l’âge. En régime de fécondité non dirigée (comme par exemple en 1969-71, ou 
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même encore en 1977), cette réduction de la fécondité des mariages après 20 ans s’explique 
essentiellement, par la réduction progressive de la fertilité des couples avec l’âge de la femme. 
Lorsque intervient la contraception (fécondité dirigée), la forme de la courbe devrait changer si par 
exemple les femmes pratiquaient dès le début du mariage une forte contraception de retard de la 
première naissance. Ce n’est pas le cas en Algérie, du moins pas quand les femmes ont plus de 
vingt ans. En revanche la contraception d’arrêt de plus en plus forte avec l’âge de la femme 
conjugue ses effets à ceux de la stérilité croissante avec l’âge pour maintenir aux courbes de 
fécondité par âge une forme à peu près constante, simplement de plus en plus décalées vers le bas. 
Ainsi les distributions de taux par âge de 1998 ou de 2002 ne sont pas très différentes de celle de 
1969-71, elles se situent seulement plus bas. 

La position du taux de fécondité à 15-19 ans par rapport à celle du taux à 20-24 ans diffère, 
quant à lui, d’une observation à l’autre. Le taux de fécondité dans le mariage à 15-19 ans est le 
plus souvent nettement plus bas que le taux à 20-24 ans, mais la différence est très grande en 
1986, faible en 1977 et, surtout, inversée en 1992. Il n’y a guère de doute que cette diversité relève 
d’une disparité dans la qualité des observations, sans doute mêlée de différences dans le mode de 
calcul. Malheureusement, les rapports d’enquête sont trop peu explicites pour l’élucider 
complètement la question. En revanche, les raisons objectives pour que le taux à 15- 19 ans 
constitue un cas particulier ne manquent. D’une part, en fécondité non dirigée et en l’absence de 
conceptions pré-nuptiales, il est classique d’observer une fécondité dans le mariage inférieure chez 
les très jeunes femmes, du fait d’une moindre fertilité aux jeunes âges. Toutes choses égales par 
ailleurs, cette différence devrait cependant tendre à s’atténuer avec l’amélioration des conditions 
sanitaires et le développement des traitements de la stérilité. Ce n’est pas ce qui transparaît à la 
figure 43. Mais en fécondité dirigée, on peut aussi imaginer que les femmes mariées les plus 
jeunes tentent de retarder leur première naissance par une contraception d’espacement, plus que 
les femmes de 20-24 ans. C’est une hypothèse peu compatible avec l’idée que les femmes qui se 
marient jeunes sont celles qui sont les plus influencées par les valeurs traditionnelles, mais on ne 
peut l’exclure tout à fait. Un autre phénomène peut produire un effet totalement inverse : si les 
mariages de femmes jeunes étaient plus que d’autres précipités par une conception prénuptiale, le 
taux à 15-19 ans pourrait être plus élevé que le taux à 20-24 ans.  

Cependant, rien ne nous permet de faire ici la part de ces différents phénomènes possibles. 
On ne peut pas dire par exemple que l’enquête 1992 révèle une forte influence de conceptions pré-
nuptiales ni que celle de 1986 ou le recensement de 1998 prouvent le contraire, puisque ces 
observations se contredisent sans logique à bref intervalle. Il est plus probable que derrière ces 
différences se cachent des incohérences de données ou de calcul. Il conviendra donc dans ce qui 
suit de ne pas attacher trop d’importance à la fécondité dans le mariage des femmes de 15-19 ans. 
Nous reviendrons toutefois sur le sujet au moment d’analyser la fécondité dans le mariage, non 
plus seulement selon le groupe d’âge au recensement, mais aussi selon l’âge au mariage, pour 
découvrir que la question des jeunes âges est encore plus complexe.  

C) Les descendances atteintes selon l’âge  

Les différentes enquêtes démographiques réalisées en Algérie durant la période 1970-2002 
ainsi que les deux derniers recensements (1987 et 1998) ont recueilli des informations sur 
l’ensemble des naissances vivantes mises au mondes par les femmes enquêtées ou recensées. 
Grâce à ces informations, il est possible de connaître les descendances atteintes à différents âges 
de la vie. Ces indicateurs, appelés également parités, permettent de connaître les niveaux de 
fécondité atteints dans les différentes générations. Évidemment, la baisse de la fécondité n'est pas 
immédiatement visible au niveau des descendances finales (parité à 50 ans) car elles caractérisent 
la fécondité de femmes nées cinquante ans plus tôt et ayant réalisé l’essentiel de leur descendance 
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avant que la fécondité ne baisse. Cependant, lorsque la baisse est très rapide et brutale, comme 
c'est le cas de l'Algérie, cet indicateur est lui-même rapidement tiré vers le bas. 

Les descendances atteintes sont en baisse dans la plupart des groupes d’âges (figure 3b) 
depuis près de quarante ans mais la descendance finale (parité à 45-49 ans) a davantage tardé à 
décrocher, comme on pouvait s’y attendre. En 1970, les femmes âgées de 45-49 ans avaient 
déclaré plus de 7 enfants en moyenne et ce niveau n’a guère bougé jusqu’au début des années 
1990. Cette parité finale commence cependant à diminuer elle-même dès les années 1990. En 
2002 la descendance atteinte à 45-49 ans n’est plus que de 6 enfants par femme, 1,5 enfants de 
moins qu'en 1992, bien que ces femmes, âgées de 45-49 ans en 2002, fassent partie des 
générations nées entre 1949 et 1953 qui avaient déjà plus de 30 ans quand la fécondité algérienne 
est entrée dans sa phase de baisse décisive. Ces femmes n’ont pas été touchées par la montée 
radicale de l’âge au mariage. Elles avaient déjà constitué l’essentiel de leur descendance avant les 
grands bouleversements. On doit donc s’attendre à une baisse prochaine très importante de la 
descendance finale des femmes. Les femmes âgées de moins de 35 ans en 2002 sont quant à elles 
nées après l’indépendance. Elles sont allées à l’école et elles sont arrivées en âge de procréer plus 
tard que leurs aînées, vers le milieu des années 1980. Or cette période coïncide avec la mise en 
place du premier programme de maîtrise de la croissance démographique, caractérisée par une 
forte sensibilisation à la contraception. Le résultat est qu'en 2002 ces femmes ont des 
descendances très inférieures à celles que leurs aînées avaient atteintes aux mêmes âges et elles 
auront évidemment, en fin de vie féconde, mis au monde beaucoup moins d'enfants que celles des 
générations précédentes.  
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c) Comparaison des descendances en 

1998 
Figure 3. Descendance atteinte par groupes d’âges des femmes   

Par rapport à son niveau passé, la descendance des femmes non célibataires est en nette 
diminution à tous les âges. En 1970, une femme non célibataire avait environ 7,5 enfants en 
moyenne à la fin de sa vie féconde. Trente ans plus tard, une femme du même âge en a eu en 
moyenne 6,7, soit moins d’un enfant de moins. Mais, depuis 1998, en l’espace de trois ans, la 
descendance finale a baissé d'environ 0,5 enfants. De même, les descendances atteintes aux 
différents âges sont en forte diminution. La baisse enregistrée depuis 1970 est supérieure à 50 % 
pour l’ensemble des femmes âgées de moins de 30 ans et elle est, respectivement, de 44 % et 33 % 
chez les femmes non célibataires âgées de 30-34 et 35-39ans (figure 3). Naturellement, les 
descendances des femmes non célibataires observées sont plus élevées que celles de l’ensemble 
des femmes quel que soit le groupe d'âge, comme le montre ici le graphique donné pour 1998. 
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L'écart atteint 1 enfant environ chez les femmes âgées de 20 à 35 ans.  

Avant d’entrer dans l’analyse différentielle de la fécondité, il faut faire le point sur les 
difficultés en la matière de l’approche longitudinale fondée sur la simple observation des parités 
par groupes d’âges à un recensement. Pour mesurer la fécondité dans le mariage, il faut rapporter 
les naissances dans le mariage aux femmes mariées. On pourrait penser qu’il suffit alors de 
considérer les parités des femmes mariées (à la date du recensement) et de calculer leurs 
descendances atteintes pour avoir un indicateur de leur fécondité dans le mariage. Il n’en est rien. 
Dans ce cas, en effet, non seulement on perd la fécondité des femmes veuves ou divorcées au 
moment du recensement et qui ont eu, dans leur mariage, des enfants, mais, surtout, on porte à tort 
au dénominateur le temps passé hors mariage, soit avant leur premier mariage soit entre deux 
mariages. Si, au contraire, on considère les parités au recensement de l’ensemble des femmes non 
célibataires, on récupère certes au numérateur les enfants nés dans le mariage des veuves et des 
célibataires, mais on porte aussi à tort au dénominateur les temps, encore plus longs que pour les 
mariées, qu’elles ont passés hors mariage. 

Afin d’illustrer aussi complètement que possible cette question, le tableau 2 et la figure 4 
présentent les descendances atteintes au recensement de 1998 selon leur groupe d’âge au 
recensement pour différentes catégories d’état matrimonial. La courbe la plus basse retrace la 
fécondité générale de l’ensemble des femmes. Celle qui lui est immédiatement supérieure 
représente les descendances atteintes selon l’âge pour les femmes non-célibataires au recensement. 
On voit que ces descendances sont nettement plus fortes que celles de l’ensemble des femmes aux 
plus jeunes âges mais qu’elle s’en rapproche au contraire de très près en fin de vie féconde. 
Autrement dit, aux jeunes âges, le mariage n’étant pas loin, la proximité avec la fécondité des 
mariages est grande, mais plus l’âge augmente, plus les temps passés hors mariage sont importants 
et en fin de parcours, la différence avec la fécondité générale est presque négligeable. 
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Figure 4. Descendances atteintes selon le groupe d’âges au recensement selon différentes 

caractéristiques matrimoniales 

La troisième courbe est celle des descendances atteintes par les femmes qui étaient mariées 
au moment du recensement de 1998. Elle est constamment supérieure à la première et s’écarte de 
plus en plus avec l’âge de la courbe de l’ensemble des non célibataires. Cela ne suffit cependant 
pas à rendre compte complètement de la fécondité des mariages. Il faudrait pour cela connaître 
pour chaque groupe d’âges au recensement, la durée moyenne réellement passée dans le mariage 
par les femmes et pondérer leurs parités en fonction de ces durées. Nous ne connaissons 
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évidemment pas ces durées. En revanche, exceptionnellement, le recensement de 1998 fournit la 
date du premier mariage qui nous a permis de calculer l’âge à ce premier mariage. Nous avons 
donc ajouté à la figure 44 les descendances atteintes au recensement par les femmes qui sont 
mariées au recensement et dont le premier mariage a eu lieu avant qu’elles aient 18 ans. Cette 
courbe est d’emblée beaucoup plus haute que toutes les autres. Elle continue cependant à ne pas 
refléter strictement la fécondité dans le mariage. D’une part le temps passé hors mariage par celles 
d’entre elles qui sont devenues veuves ou ont divorcé et se sont remariées reste compté à tort, ce 
qui tend à sous-estimer la fécondité des mariages. D’autre part, cette courbe sélectionne la 
fécondité des mariages les plus précoces et ne reflète donc qu’un type particulier de la fécondité 
dans le mariage.  

Tableau 2. Femmes mariées avant 18 ans : descendances atteintes selon l’âge au 
recensement de 1998 par les femmes mariées et taux cumulés par âge de 

fécondité dans le mariage observés sur les 12 mois précédant le recensement. 

  Groupe d’âges 

  15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 

  Fécondité du moment 

Taux par âge 0.3 0.3 0.2 0.2 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 

Cumul des taux 1.6 2.9 4.0 4.8 5.4 5.8 5.8 5.9 5.9 

  Descendance atteinte 

Parités par âge 0.8 2.2 3.8 5.4 6.9 8.1 8.9 9.8 10.9 

 

Les analyses différentielles qui suivent seront donc exclusivement fondées sur la fécondité 
du moment, observée dans les 12 mois précédant le recensement. Nous illustrerons parfois alors 
les distributions de taux de fécondités par âge cumulés, à ne pas confondre les descendances 
atteintes. Ainsi, le tableau 2 et la figure 5 comparent la courbe déjà présentée à la figure 
précédente des descendances atteintes par les femmes mariées ayant conclu leur premier mariage 
avant 18 ans à la fécondité dans le mariage cumulée à partir des taux calculés sur les douze 
derniers mois pour les femmes ayant conclu leur mariage avant 18 ans. 

Aux jeunes âges, la différence est faible. Au-delà de 40 ans, l’écart est énorme. Cela tient 
pour l’essentiel au fait que la fécondité des mariages a beaucoup diminué. Les descendances 
atteintes à 50-54 ans sont celles de femmes qui ont complété leurs descendances à une époque où 
la fécondité était très élevée. Elles ont eu ainsi près de dix enfants en moyenne. Au contraire, le 
cumul des taux du moment reflète strictement la fécondité dans le mariage observée au cours des 
12 mois précédant le recensement de 1998 alors que la fécondité avait déjà beaucoup diminué. 
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Figure 5. Femmes mariées avant 18 ans : descendances atteintes selon l’âge au 
recensement de 1998 par les femmes mariées et taux cumulés par âge de 

fécondité dans le mariage observés sur les 12 mois précédant le recensement. 

 

 

2. Fécondité générale : les différences socio économiques persistent 
 

Faute de données suffisamment détaillées provenant d’autres sources (et notamment de 
l’enquête Papfam de 2002) pour lesquelles on ne dispose que des rapports publiés, une place 
importante sera faite ici au recesnement de 1998 pour lequel il a été possible d’accéder à un fichier 
de données individuelles dans le cadre d’une étude récente (Ouadah et Vallin, 2006). On 
s’efforcera néanmoins, chaque fois que possible, de replacer les résultats dans leur perspective 
historique. 

 A) La fécondité est plus élevée en milieu rural  

En 1998, près de 6 femmes sur 10 résidaient en milieu urbain. Ce qui correspond 
parfaitement à la proportion de la population urbaine au niveau national. Quels que soient les 
indicateurs utilisés (taux de fécondité totale du moment ou descendances atteintes), le recensement 
montre une fécondité plus élevée en milieu rural qu’en milieu urbain.  

En 1998, le TFT était de 3,1 enfants par femme en milieu rural contre 2,5 en milieu urbain et 
les taux de fécondité du moment y était plus élevés à tous les groupes d’âges (tableau 2), l’écart 
étant particulièrement important chez les femmes de 40-44 ans et de 45-49 ans. Cette supériorité 
de la fécondité rurale avait déjà été observée trente ans plus tôt, mais elle était alors de nature 
assez différente. L’enquête démographique à passages répétés de 1969-1970, avait alors permis de 
faire une mesure précise de la fécondité différentielle du moment (fondée sur les 12 mois séparant 
le premier du troisième passage) et avait révélé un écart de plus de 1 enfant par femme, entre un 
TFT de 7,3 en ville et de 8,5 à la campagne. La différence de descendance finale était nettement 
moindre (0,5 enfant par femme).  

Cela tient au fait que la fécondité a d’abord baissé en milieu urbain. En 1970, les différences 
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entre urbain et rural révélaient le début de baisse de la fécondité en ville. Et cette baisse concernait 
alors essentiellement les jeunes générations, d’où la faible différence entre les descendances 
finales urbaine et rurale. En revanche, le poids des jeunes générations dans la fécondité du 
moment creusait déjà un écart important entre les TFT urbain et rural. Depuis la baisse de la 
fécondité s’est généralisée et les jeunes femmes rurales ont presque rejoint les urbaines. Dès lors, 
l’écart de fécondité du moment s’est beaucoup réduit. En revanche, les femmes rurales les plus 
âgées n’ayant que partiellement participé à ce mouvement, les écarts de descendance finale sont au 
contraire plus élevés qu’en 1970.  

Tableau 3. Évolution des taux de fécondité par âge selon le milieu de résidence de 1970 à 
2002 

1970 1986 1992 1998 2002 Groupes 

d’âges Urbain Rural Urbain Rural Urbain Rural Urbain Rural Urbain Rural 

15-19 77,4 125,9 15,0 25,0 6,0 29,0 6,3 8,0 4,0 6,0 

20-24 290,6 350,9 82,0 161,0 110,0 185,0 62,0 77,8 48,0 56,0 

25-29 360,7 387,5 203,0 329,0 178,0 260,0 122,0 144,5 106,0 120,0 

30-34 321,0 358,3 231,0 332,0 188,0 256,0 134,9 159,8 114,0 146,0 

35-39 251,0 283,0 209,0 290,0 132,0 200,0 107,7 132,8 94,0 115,0 

40-44 124,6 153,3 123,0 197,0 75,0 113,0 53,1 70,1 33,0 52,0 

45-49 25,6 42,7 41,0 89,0 21,0 26,0 14,3 21,7 7,0 10,0 

 TFT 7,3 8,5 4,5 7,1 3,6 5,3 2,5 3,1 2,0 2,5 
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Figure 6. Évolution du taux de fécondité totale selon le milieu de résidence de 1970 à 2002 

(Source : Oudah-Bedidi, 2004) 

Plus précisément, dans une première étape, la fécondité a d’abord commencé à baisser 
fortement en milieu urbain alors qu’elle restait stable (ou ne diminuait que légèrement) en milieu 
rural. Ainsi, de 1970 à 1986, la fécondité urbaine a chuté de près de 40 % (Ouadah-bedidi, 2004). 
Les écarts entre les milieux urbain et rural se sont alors amplifiés. En 1986, avec des TFT de 4,5 
enfants en milieu urbain et de 7,1 en milieu rural, la différence de fécondité du moment a ainsi 
atteint 2,6 enfants, alors qu’elle n’était encore que de 1,2 en 1970. Au niveau des taux de fécondité 
par âge, on voit bien le décrochement qui s’est fait entre les deux milieux entre 1970 et 1986, 
notamment dans les groupes 20-24 ans et 25-29 ans où la baisse enregistrée a été de 72 % et de 
44 % respectivement en milieu urbain, liés en grande partie au retard de l’âge au mariage en ville. 
La fécondité en milieu rural a, certes, enregistré une baisse dans les groupes d’âges jeunes, plus 
faible qu’en milieu urbain, mais elle a été compensée par une hausse des taux de fécondité aux 
âges élevés, probablement due à l’amélioration des conditions sanitaires liées à la mise en place de 
la médecine gratuite et aux prestations et soins de santé maternelle et infantile.  

Dans une seconde étape, de 1986 à 1992, la baisse de la fécondité rurale s’est accélérée et 
les fécondités urbaine et rurale ont baissé à peu près au même rythme, avec même un léger 
avantage au milieu rural : baisse de 21 % en milieu urbain et de 25 % en milieu rural. Le taux de 
fécondité totale tombe alors de 7,1 à 5,3 enfants par femme en milieu rural et de 4,5 à 3,6 enfants 
par femme en milieu urbain. L’écart entre les deux milieux de résidence commence à s’atténuer 
(1,8 enfants). Les taux de fécondité par âge baissent en urbain comme en rural à tous les âges 
mais, cette fois-ci, c’est dans les groupes d’âges élevés que la baisse est plus rapide. En milieu 
urbain, les femmes de plus de 35 ans ont réduit leur fécondité de plus d’un tiers, celles de 40-44 
ans de près de 40 % et celles de 45-49 ans de près de la moitié. En milieu rural, les changements 
observés dans ces mêmes groupes d’âges sont encore plus élevés. C’est durant cette période que le 
recours à la planification familiale vient renforcer massivement le recul de l’âge au mariage 
(Ouadah-bedidi 2004).  

Dans un troisième temps (1992-1998), la baisse de la fécondité s’est encore accélérée en 
milieu rural où elle devient nettement plus rapide qu’en milieu urbain : la cute est de 44 % contre 
31 % en milieu urbain. Le TFT tombe à 3 enfants par femme en milieu rural et à 2,4 enfants en 
milieu urbain. Cette baisse plus rapide de la fécondité rurale durant la décennie 1990, est visible 
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dans tous les groupes d’âge (figure 7). La chute est maximale chez les moins de 20 ans et les 20-
24 ans : 74 % et 60 % respectivement sous l’effet de l’augmentation de l’âge au mariage. À partir 
de 30 ans, le recours à la contraception est au contraire le principal facteur de la réduction de la 
fécondité de plus d’un tiers observée.  

Depuis le recensement de 1998, l’enquête PAPFAM de 2002 a montré que la baisse de la 
fécondité s’est poursuivie à des rythme à peu près identiques dans les deux milieux (–17 % 
environ). En 1999-2002, le TFT n’était plus que de 2 enfants par femme en milieu urbain et 2,5 en 
milieu rural. La fécondité continue de diminuer à tous les âges. Chez les femmes de 20-29 ans, la 
baisse de la fécondité est légèrement plus élevée en milieu rural. En revanche chez les femmes de 
30-34, les taux de fécondité ont plus baissé en milieu urbain (14 % contre 7 %), peut-être en raison 
d’une utilisation précoce de la contraception d’espacement qui arrive un peu plus tard chez les 
femmes rurales (à 35-39 ans). À 40-44 ans, la baisse de la fécondité est à nouveau plus forte en 
milieu urbain suggérant une contraception d’arrêt, avec également un décalage avec les femmes 
rurales où la baisse devient plus forte dans le groupe suivant. 
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Figure 7. Évolution des taux de fécondité générale par âge selon le milieu de résidence 

 de 1970 à 2002  
(Source : Ouadah-Bedidi, 2004) 

 B) La fécondité est plus élevée chez les femmes moins instruites 

L’instruction et plus particulièrement celle des femmes, est très largement admise comme 
l’un des facteurs les plus importants dans le processus de baisse de la fécondité. Nombre d’études 
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ont clairement montré l’existence d’une relation négative entre l’instruction et la fécondité (Joshi 
et David, 2002). La plupart des théories sur la fécondité dans les pays en développement ont pris 
en compte cette observation quasi universelle. Pour John Caldwell (1982), par exemple, à travers 
l’école, l’instruction agit sur les transformations de la famille. D’une part le coût des enfants 
augmente du fait que les parents doivent investir plus pour leur scolarisation. Et d’autre part, 
l’école permet d’accélérer le changement culturel, en créant de nouvelles valeurs en rupture avec 
les normes traditionnelles et en permettant leur diffusion par la suite. Par ailleurs, l’accès à 
l’instruction et à l’emploi moderne améliore le statut de la femme et atténue l’autorité masculine 
sur les décisions de procréation. Ces changements dans le statut des femmes, associés à 
l’augmentation du coût d’opportunité des enfants, sont censés avoir un effet négatif sur la 
fécondité.   

Cette relation négative entre la fécondité et le niveau d'instruction des femmes avait déjà été 
observée par l’enquête fécondité de 1970 : L’instruction des femmes, même élémentaire, 
constituait déjà un facteur décisif des niveaux de la fécondité du moment et des descendances 
finales (Négadi, 1975 ; Vallin, 1973). Les taux de fécondité par âge du moment étaient 
systématiquement plus élevés chez les femmes sans instruction que chez les femmes instruites 
(figure 8). Depuis, bien sûr, les taux de fécondité par âge ont baissé quel que soit le niveau 
d'instruction, mais à des rythmes différents. Les femmes d’instruction primaire ont d’abord 
accéléré le rythme de baisse, se rapprochant assez vite des femmes d’instruction secondaire, puis 
les femmes sans instruction ont à leur tour forcé le pas, se rapprochant des femmes instruites. Au 
terme, ou presque, de ce phénomène de diffusion, en 1998, les différences sont beaucoup moins 
prononcées (en termes de fécondité du moment) qu’elles ne l’étaient en 1970. 

Le recensement de 1998 montre que la relation négative entre la fécondité et l’instruction 
des femmes reste forte (tableau 3 et figure 8). Les taux de fécondité par âge les plus élevées 
s’observent chez les femmes sans instruction tandis que les plus faibles caractérisent les femmes 
les plus instruites. Cet écart est très fortement lié à l’évolution de la nuptialité dont nous verrons 
plus loin qu’elle est elle-même très liée à l’instruction. En effet, l'instruction des femmes est un 
facteur déterminant de l’élévation de l'âge au mariage et les proportions de célibataires sont à âge 
égal plus élevées chez les femmes instruites qui se retrouvent ainsi plus longtemps à l'abri du 
risque de procréation. Mais cet effet de la nuptialité porte essentiellement sur les premiers groupes 
d’âges. Aux âges plus élevé, les différences de fécondité selon l’instruction doivent être davantage 
attribuées à la contraception.. On verra plus bas que ce n’est pas nécessairement parce que le 
recours à la contraception est plus important chez les femmes instruites que leurs taux de fécondité 
à plus de 30 ou 35 sont plus faibles que ceux des femmes moins instruites ou analphabètes. Cela 
tient surtout aux différences de comportements matrimoniaux (âge au premier mariage, divorces et 
remariages). 

Le taux de fécondité totale résume l’importance de l’écart de fécondité du moment selon le 
niveau d'instruction. Chez les femmes n’ayant reçu aucune instruction, le TFT est de 3,4 enfants 
par femme, chez les femmes ayant fréquenté l’école primaire, il tombe à 2,5 et, chez celle qui ont 
acquis une instruction secondaire, il n’est plus que de 2,3. L’écart est donc de plus d’un enfant par 
femme, pour un TFT moyen de 2,8. 

L’écart est encore plus grand au niveau de la descendance finale. À 45-49 ans, une femme 
sans instruction a mis au monde 7,1 enfants en moyenne, contre seulement 3,7 pour une femme 
ayant acquis une instruction secondaire, soit un écart de 3,4 enfants. Plus encore que pour les 
femmes rurales comparées aux urbaines, on voit là, que pour les femmes sans instruction, la baisse 
de la fécondité est beaucoup plus récente que pour les femmes instruites. En effet, les 
descendances finales représentent la fécondité de générations nées à la fin des années 1950 et qui 
ont eu pour l’essentiel leurs enfants avant que s’amorce le grand mouvement de baisse de la 
fécondité algérienne. Celle-ci a commencé par toucher les femmes les plus instruites, dès les 
années 1950 ou 1960 et ne s’est diffusé qu’ensuite jusqu’aux femmes sans instruction. Cela 
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explique l’importance de l’écart encore observé au recensement de 1998 au niveau des 
descendances finales. Les femmes de 45-49 ans sans instruction ont encore une descendance finale 
presque pré-transitionnelle alors que les femmes instruite ont déjà, à cet âge, une fécondité très 
réduite. 
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Figure 8. Évolution des taux de fécondité par âge selon le niveau d'instruction des femmes de 

1970 à 2002 
(Source : Oudah-Bedidi, 2004) 

Tableau 4. Évolution des taux de fécondité totale (TFT) selon le niveau d’instruction des 
femmes de 1970 à 2002 

Niveau TFT (enfants par femme) Évolution relative (en%) 

d’instruction 

1969-71 

a 

1987-92 

b 

1997-98 

c 

1999-02 

d a
ab −

 
b

bc −
 

c
cd −

 
a

ad −
 

Sans instruction (1) 8,5 5,6 3,4 2,6 -34 -39 -24 -69 

Primaire (2) 5,7 3,3 2,5 2,1 -42 -24 -16 -63 

Moyen (3) 3,7 3,3 2,4 2,0 -11 -27 -17 -46 

Secondaire et plus (4) 3,7 3,0 2,3 1,4 -19 -23 -39 -62 

Ecart (1)-(4) 4,8 2,6 1,1 1,2     
Sources : Vallin, 1973, Ouadah-Bedidi 2004, Ouadah-Bedidi et Vallin, 2006 
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 C) La fécondité des femmes au foyer reste la plus élevée 

D’après la théorie de la transition démographique, avec la modernisation économique et 
sociale, le développement de l’instruction et la naissance d’aspirations féminines nouvelles pousse 
les femmes sur le marché du travail et leur permet d’accéder à des emplois de plus en plus 
qualifiés. Les femmes algériennes, plus instruites, ont théoriquement plus accès au marché du 
travail. Or, comme pour l’urbanisation et l’instruction, on s’attend à ce que la fécondité baisse 
avec le développement de l’activité professionnelle des femmes. La difficulté pour les femmes de 
combiner leurs rôles de mère et de travailleuse, leur vie professionnelle et leur vie familiale, mais 
aussi l’accroissement du « coût d’opportunité » des enfants (Becker, 1981), exercent un effet 
dissuasif sur la fécondité. Dans le cas de l’Algérie la difficulté des femmes à concilier ces deux 
rôles est effectivement une des raisons principales de la faible présence des femmes mariées sur le 
marché du travail formel. On a constaté qu’à partir d’un certain âge (celui correspondant en 
général à l’âge au mariage ou à celui de la première naissance), le taux d’activité des femmes 
s’effondre. L’absence de structure d’accueil pour les enfants en bas âge (crèches, maternelles) et 
d’aide pour la garde d’enfants comme c’est le cas dans les pays occidentaux, ne permet pas aux 
femmes de mener une carrière professionnelle parallèlement à leur rôle de mère. Et le contexte 
social et culturel fait que, si la femme doit choisir entre son rôle de mère ou celui de travailleuse, 
c’est en général l’emploi qu’elle doit sacrifier. 

Par ailleurs dans sa théorie micro économique de la famille Gary Becker (1981) a montré le 
rôle du coût d’opportunité des enfants.. Cette théorie repose essentiellement sur la perception 
qu’ont les parents sur le coût économique des enfants. Les enfants sont considérés comme des 
biens de consommation Plus le coût d’opportunité de l’enfant augmente, plus la femme a tendance 
à réduire ses objectifs de fécondité. Or le coût d’opportunité d’un enfant augmente avec le travail 
salarié de la femme. Les parents sont confrontés à une décision en termes de demande d’enfants 
avec un certain nombre de contraintes (revenus, échelles de préférences, coût de la vie). Il s’agit 
alors de maximiser l’utilité et de minimiser les coûts et ils sont supposés élaborer des choix 
« rationnels » en matière de procréation sur des éléments purement économique et un calcul en 
termes de coûts/bénéfices. Avec la modernisation, les parents doivent investir davantage dans la 
scolarisation des enfants et l’éducation de manière générale (entretien, santé, etc.). Cette 
augmentation des coûts d’entretien des enfants, améliore la « qualité » des enfants et pousse en 
même temps les parents à réduire leur « demande d’enfants ». Ainsi, pour une femme active, le 
coût d’opportunité des enfants augmente, la demande d’enfants diminue et la fécondité baisse. 

Outre l’incompatibilité des rôles (mère-activité), l’activité économique des femmes pèse 
aussi sur la fécondité par le biais des aspirations nouvelles qu’entraîne le travail rémunéré. Les 
femmes qui travaillent peuvent avoir deux raisons de le faire : la nécessité économique ou la 
satisfaction d’aspirations individuelles de nature diverse liées, notamment à leur statut. Dans le 
premier cas, elles privilégieraient la famille nombreuse si les conditions matérielles le lui 
permettaient. C’est le modèle « traditionnel » (Poirier et al., 1989). Dans le second cas, le travail 
salarié répond à une aspiration personnelle venant en concurrence avec l’activité de mère et cela 
conduit inéluctablement à une réduction de la fécondité ; le fait de travailler donne à la femme un 
statut auquel elle ne saurait renoncer. 

En dépit des potentialités théoriques du questionnaire du recensement de 1998 ou de 1987, 
les résultats publiés restent assez pauvres sur l’activité économique des femmes. Il est notamment 
difficile de retracer des évolutions car d’une enquête à l’autre les catégories d’observation 
changent et rendent les comparaisons trsè difficiles. Ainsi, le recensement algérien de 1998, 
montre clairement que les femmes au foyer constituent la catégorie économique dont la fécondité 
est la plus élevée. Le taux de fécondité totale des douze mois précédant le recensement de 1998 est 
pour elles de 3,3 enfants par femme. Les femmes occupées n’ont au contraire qu’une fécondité 
totale de 1,9 enfant par femme, près de deux fois mois que les femmes au foyer. Toutefois si 
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l’activité économique se trouve ainsi étroitement associée à la faible fécondité, le chômage l’est 
encore plus. Pour les femmes qui se sont déclarées au chômage au moment du recensement, le 
TFT n’est que de 1,2, soit trois fois moins que pour les femmes au foyer. Il est vrai que les 
chômeuses sont majoritairement jeunes (80 % ont moins de 30 ans) mais cela n’en est pas la cause 
puisque le TFT est une somme de taux par âges qui par construction est indépendante de la 
structure par âge. En revanche le résultat donné pour les étudiantes est, lui, faussé par la structure 
par âge, car celle-ci est suffisamment déséquilibrées (plus de 98% ont moins de 30 ans) pour que 
les taux de fécondité au-dessus de 30 ans n’aient guère de signification statistique, même dans un 
recensement. De plus, elles sont le plus souvent célibataires et, donc, sans enfants d’après le 
recensement (figure 9)  
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Figure 9. Taux de fécondité totale et descendance atteinte  par âge des femmes âgées de 15 à 54 

ans selon la situation individuelle au recensement de 1998. 

Il est difficile de retracer l’évolution de la relation entre fécondité et activité féminine en 
Algérie en raison de la rareté des points d’observation disponibles et de l’inconstance des 
catégories d’observation. L’enquête fécondité de 1970 (Négadi, 1975) offre un premier point de 
référence mais l’activité féminine n’avait alors été saisie que dans les villes et les données ne 
portent que sur les non célibataires (Vallin, 1973). Il est vrai que le travail des femmes en milieu 
rural est tellement mal appréhendé que ce n’était sans doute qu’un moindre mal. Le questionnaire 
du recensement de 1987 aurait dû permettre de fournir un certain nombre de résultats sur les 
différences de fécondité selon l’activité féminine, mais seules quelques données brutes ont été 
publiées4. Une étude spécifique des ces données a cependant récemment permis de reconstituer les 
descendances atteintes selon la situation individuelle de la femme au niveau national et à celui des 
wilayas, tant en milieu rural qu’en milieu urbain mais la comparaison avec 1998 n’est guère 
possible que pour les femmes occupées et les femmes au foyer. Un troisième et dernier point point 
de comparaison5 est fourni par l’enquête PAPCHILD de 1992. Cependant, comme celle de 1970, 
                                                           
4 Naissances vivantes déclarées selon la situation individuelle aussi bien au niveau national qu’au niveau régional 
(wilaya) (Ouadah-Bedidi, 2004) 
5 L’enquête papfam 2002 devrait théoriquement permettre les mêmes analyses que celles effectuées sur celle de 1992, 
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cette enquête ne porte que sur les femmes non célibataires. Deux questions étaient alors posées : la 
femme travaillait-elle au moment de l’enquête ? avait-elle exercé auparavant une activité 
professionnelle rémunératrice ? La relation entre la fécondité et les réponses à ces deux questions 
a récemment fait l’objet d’une analyse (Ouadah-bedidi, 2004). De toute façon, les enquêtes ne 
donnent de résultats que sur les descendances atteintes, reflétant la fécondité moyenne de périodes 
passées d’autant plus anciennes que le groupe d’âge considéré est élevé. De plus ces données ne 
portent que sur les femmes non célibataires. On ne peut donc suivre l’évolution que dans le cadre 
de cette approche doublement limitée. Et, finalement, seul le recensement de 1998 donnant la 
fécondité du moment (sur les 12 derniers mois), on ne dispose d’aucun point de comparaison 
permettant d’en observer directement l’évolution. 

D’après l’enquête de 1970, en ville, les descendances atteintes étaient nettement plus élevées 
aux jeunes âges chez les femmes inactives que chez les femmes actives : à 35 ans, par exemple les 
actives avaient eu 2,3 enfants de moins que les inactives (Vallin 1973 ; Négadi, 1995). En 
revanche en terme de descendance finale, la différence était beaucoup plus faible. À 45-49 ans, 
elle n’était plus que de 0,6 enfants. Cela veut dire que la moindre fécondité des femmes actives 
était un fait récent. Ce n’est que dans les plus jeunes générations que les femmes actives avaient 
commencé à réduire leur fécondité. On pouvait alors s’attendre à ce que quelques années plus tard, 
lorsque ces jeunes générations d’actives auraient complété leurs descendances finales, celles-ci 
soient beaucoup plus nettement inférieures à celles observées à l’époque dans les générations 
d’actives plus anciennes.  C’est bien ce que l’on constate au recensement de 1987 (figure 10). À 
45-49 ans, la descendance atteinte des femmes actives était alors, en milieu urbain, de 2,3 enfants 
supérieure à celle des inactives (5,2 contre 7,5). En revanche, les différences aux âges plus jeunes 
s’était déjà beaucoup réduite, ce qui signifie que la fécondité des jeunes générations d’inactives 
avait elle-même commencé à diminuer, et même plus vite que celle des actives, au point de 
réduire la différence. À son tour, l’enquête PAPCHILD de 1992 a montré que la fécondité des 
femmes « n’ayant jamais travaillé » est supérieure à celle des femmes « ayant exercé une activité 
rémunérée ». Ces dernières avaient, en fin de leur vie féconde (45-49 ans), environ 2 enfants de 
moins que les femmes n’ayant jamais travaillé.  

 

                                                                                                                                                                                              
mais aucun résultat n’a été publié sur cette question. 
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Figure 10. Descendances atteintes selon l’âge de la femme et  l’activité de 1970 à 1998  
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3. Les différences socio-économiques pèsent peu sur la fécondité des mariages 
Avant de discuter des différences socio-économiques de fécondité dans le mariage, il 

convient de se demander si l’âge au mariage n’a pas, au-delà de son effet attendu sur la fécondité 
générale, un effet sur la fécondité dans le mariage elle-même.  

 A) Plus l’âge au mariage augmente plus la fécondité est forte 

Le tableau 5 distingue à cet effet quatre groupes d’âges au mariage, selon que la femme s’est 
mariée avant 18 ans, à 18-20 ans, à 21-24 ans ou à 25 ans et plus. Il montre clairement que, de fait, 
la fécondité dans le mariage diffère selon l’âge au mariage.  

Tableau 5. Taux de fécondité dans le mariage par âge et taux de fécondité totale (TFT), 
selon l’âge au mariage 

Groupe  Groupe d’âges au mariage 

D’âges < 18 ans 18-20 ans 21-24ans 25 et plus Total 

15-19 313,5 (208,9) 272,5 

20-24 265,0 307,9 308,5 299,9 

25-29 215,7 222,4 269,6 297,9 250,2 

30-34 169,7 175,0 190,9 254,0 197,3 

35-39 125,2 128,7 136,4 182,6 141,8 

40-44 61,1 64,8 66,6 89,8 69,1 

45-49 15,2 16,8 20,2 32,6 20,1 

50-54 5,7 6,2 7,2 19,5 8,5 

55-59 6,3 6,6 6,1 16,4 8,2 

TFT 5,9 5,7 5,0 4,5 6,3 

 

On retrouve tout d’abord à la figure11 représentant les taux par âge, la question déjà discutée 
plus haut, de la position particulière du groupe 15-19 ans. Alors que pour les mariages conclus à 
moins de 18 ans la fécondité est maximum à 15-19 ans et diminue ensuite très régulièrement avec 
l’age, pour les mariages conclus à 18-20 ans le taux de fécondité est nettement plus faible à 15-19 
ans qu’à 20-24 ans. La première observation semble réfuter la persistance à cette époque d’une 
moindre fertilité aux très jeunes âges, à moins qu’elle ne soit la conséquence d’une forte fécondité 
d’espacement après l’arrivée rapide d’un premier enfant. Mais elle pourrait tout aussi bien militer 
pour l’existence d’une forte proportion de conceptions prénuptiales. Cette hypothèse nous paraît 
même être la plus plausible des trois, bien que nous ne puissions en apporter la preuve.  

En revanche, il est assez aisé d’expliquer la position relativement basse du taux à 15-19 ans 
chez les femmes mariées à 18-20 ans. Devant être mariées entre 18 et 21 ans, soit en moyenne à 
19,5 ans, calculer pour elles un taux de fécondité à 15-19 ans n’a guère de sens. De plus, la 
méthode de calcul des taux que nous utilisons ici (rapport des naissances des 12 derniers mois aux 
effectifs de femmes recensées), tout à fait acceptable en général, pose ici un problème de 
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cohérence entre le champ des événements observés et l’effectif de femmes exposées au risque6. 
Bref, le point à 15-19 ans n’est pas comparable aux suivants. On ne devrait donc pas le représenter 
ici et nous l’omettrons systématiquement dans les présentations du même type pour la suite de 
notre analyse. Il n’a été représenté ici que pour insister davantage sur la nécessité de considérer 
avec beaucoup de précautions les taux de fécondité dans le mariage aux jeunes âges. Pour des 
raisons encore plus évidentes, on ne peut tout simplement pas calculer de taux de fécondité à 15-
19 ans chez les femmes mariées à 21-24 ans ni de taux à 15-19 ans ou à 20-24 ans chez les 
femmes mariées à 25 ans et plus. Il reste également un petit problème pour le taux à 20-24 ans 
chez des femmes mariées à 21-24 ans, mais il est moins aigu que le précédent et au prix d’un léger 
correctif, il nous a paru utile de le présenter.  
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Figure 11. Taux de fécondité dans le mariage par âge selon l’âge au mariage 

Au-delà de l’incohérence entre les taux à 15-19 ans et à 20-24 ans, la fécondité dans le 
mariage ne diffère pratiquement pas, après 25 ans, entre les femmes mariées avant 18 ans et les 
femmes mariées à 18-20 ans. Au total, le TFT dans le mariage s’établit d’ailleurs aux niveaux très 
voisins de 5,9 et 5,7 enfants par femme (tableau 5).  

En revanche, dès que l’on peut le calculer, les taux de fécondité par âge sont tous 
systématiquement plus élevés chez les femmes mariées à 21-24 ans et encore plus chez celles 
mariées à 25 ans et plus. Cela peut a priori surprendre. On aurait pu en effet s’attendre à ce que les 
femmes mariées plus jeunes appartiennent à des milieux plus traditionnels, pratiquent moins la 
contraception et aient, à âge égal, une plus forte fécondité. C’est le contraire qui apparaît puisque, 
à chaque âge où la comparaison est possible, la fécondité dans le mariage est systématiquement 
plus élevée chez les femmes mariées tardivement que chez les femmes mariées plus jeunes. Cela 
veut sans doute dire que, même dans les milieux traditionnels, la contraception était largement 
pratiquée en 1998 mais cela veut dire aussi que les femmes qui se marient tard souhaitent avoir 
presque autant d’enfants que celles qui se marient tôt et pratiquent donc moins la contraception 

                                                           
6 Les événement sont ceux observés entre l’âge exact au mariage et la date du recensement, alors que les populations 
mises au dénominateur sont des effectifs en âge atteint à la date du recensement : les femmes qui atteignent ces âges 
n’ont pas eu toutes la même durée d’exposition au risque et la fécondité est sous-estimée.  
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une fois mariées pour rattraper une partie de leur retard. Au total leur TFT est toutefois 
sensiblement inférieur (5,0 et 4,5 enfants par femme respectivement comme indiqué au tableau 5) 
car le retard pris par le simple décalage de leur âge au mariage est très important. 

On pourra enfin trouver paradoxal que, avec 6,3 enfants par femme, le taux de fécondité 
totale dans le mariage calculé pour l’ensemble des femmes, quel que soit leur âge au mariage, est 
plus élevé que tous les TFT par catégorie d’âges au mariage (tableau 5). Le paradoxe peut 
toutefois s’expliquer aisément. À chaque âge où la fécondité dans le mariage est mesurable dans 
tous les groupes d’âges au mariage, on obtient bien pour l’ensemble des femmes un taux moyen 
intermédiaire entre les taux des quatre groupes d’âges au mariage. Mais le TFT de l’ensemble des 
femmes cumule aussi à ces taux moyens la fécondité aux jeunes âges des seuls groupes où elle est 
calculable et, au total, la fécondité de l’ensemble se trouve ainsi supérieure à celle de chaque 
groupe (le graphique de droite de la figure 46 illustre le cumul des taux pour chaque catégorie).  

 B) Milieu de résidence 

D’après les données des 12 derniers mois précédant le recensement de 1998, la fécondité 
totale dans le mariage ne diffère par beaucoup en fonction du milieu de résidence : le TFT dans le 
mariage s’établit en effet à 6,2 enfants par femme en milieu urbain contre 6,7 en milieu rural 
(tableau ), soit une différence de 7 %. C’est beaucoup moins que la différence relevée pour la 
fécondité générale, avec un TFT de 2,6 enfants par femme en milieu urbain et de 3,1 en milieu 
rural, soit une différence de près de 20 %. Autrement dit, entre milieux urbain et rural, la 
différence de fécondité ne vient pas pour l’essentiel d’une différence de fécondité dans le mariage, 
mais d’une différence de comportement matrimonial. La contraception n’est certes pas le seul 
facteur de la fécondité des mariages. D’autres éléments interviennent comme par exemple la 
fertilité des couples et les conditions sanitaires de la grossesse. Mais la contraception en est le 
principal facteur et l’on peut dire ici que la pratique contraceptive est sans doute presque aussi 
répandue en milieu rural qu’en ville. Ce qui est d’ailleurs vérifié par les données de l’enquête 
PAPFAM de 2002 qui estime le taux de prévalence contraceptive à 54% en milieu rural et à 
54.4% en milieu urbain, avec cependant une prévalence de méthodes modernes plus élevée en 
milizu rural (47.1% contre 56.6%) (MSP, ONS, 2004). 

Bien entendu, comme au niveau national, quel que soit le milieu de résidence, la fécondité 
dans le mariage dépend beaucoup de l’âge auquel les femmes se sont mariées (tableau6 et figure 
12). Mais là encore, on ne trouve guère de différence entre urbain et rural. Dans les deux cas ce 
sont les femmes mariées les plus tardivement qui ont la plus forte fécondité par âge dans le 
mariage. Ce qui a été dit plus haut est donc aussi valable à la campagne qu’en ville. L’influence 
des valeurs traditionnelles dont pourrait être porteur le mariage précoce n’est nullement un facteur 
dominant, pas même en milieu rural, bien au contraire. 
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Figure 12. Taux de fécondité dans le mariage par groupe d’âge selon quatre groupes d’âges au 

mariage et le milieu de résidence 
(source : recensement de 1998, 12 derniers mois) 

La figure 13 montre par ailleurs que, quel que soit l’âge au mariage des femmes, la 
différence de fécondité dans le mariage est très faible. La différence est toutefois un tout petit peu 
plus prononcée dans les groupes d’âges au mariage les plus jeunes que chez les femmes qui se 
sont mariées après 25 ans. Cette petite différence est évidemment plus lisible sur les courbes de 
fécondité cumulées qui additionnent progressivement les écarts (figure 14). 

Tableau 6. Taux de fécondité dans le mariage par groupe d’âge selon quatre groupes 
d’âges au mariage et le milieu de résidence  

(source : recensement de 1998, 12 derniers mois) 

Groupe d’âges au mariage 

< 18 ans 18-20 ans 21-24 ans 25 ans et plus Ensemble 
Groupe 

d’âges 
Urbain Rural Urbain Rural Urbain Rural Urbain Rural Urbain  Rural 

15-19 306 321 206 213 265,5 280,1 

20-24 252 277 297 320 305 314 311,1 326,3 

25-29 208 223 213 234 263 281 293,1 307,4 245,5 256,5 

30-34 156 183 163 190 184 203 250,0 263,0 192,3 205,0 

35-39 115 135 116 145 128 153 178,2 192,4 135,0 151,9 

40-44 54 69 57 75 59 81 85,9 98,4 63,3 77,8 

45-49 13 18 14 21 16 27 28,4 40,8 17,1 24,4 

50-54 6 6 6 7 5 10 17,9 22,1 7,9 9,5 

55-59 6 7 7 7 6 6 14,5 19,0 7,7 9,0 

TFT 5,57 6,20 5,39 6,06 4,8 5,4 4,3 4,7 6,2 6,7 
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Figure 13. Différences urbain-rural de fécondité par d’âge dans le mariage au sein des quatre 

groupes d’âges au mariage 
(source : recensement de 1998, 12 derniers mois) 
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Figure 14. Différences urbain-rural de fécondité dans le mariage cumulée au sein des quatre 

groupes d’âges au mariage 
(source : recensement de 1998, 12 derniers mois) 

 C) Degré d’instruction 

Pas plus que le milieu de résidence, le degré d’instruction n’influence beaucoup la fécondité 
des mariages. Le TFT dans le mariage varie de 6,1 enfants par femme chez les femmes 
d’instruction primaire à 6,5 chez les femmes sans instruction. Elle est même, paradoxalement, plus 
élevée chez les femmes d’instruction secondaire et supérieure que chez celles d’instruction 
primaire. La encore, le contraste est grand avec les différences observées pour la fécondité 
générale. Là où cette dernière diminue de 50 % des femmes sans instruction (3,5 enfants par 
femme) aux femmes d’instruction secondaire et supérieure (2,3), les femmes d’instruction 
primaire occupant une position intermédiaire (2,5), l’écart maximum n’est que de 6 % en 
fécondité des mariages. Une fois de plus, la différence de fécondité générale dépend pour 
l’essentiel des différences de comportement matrimonial (avant tout l’âge moyen au premier 
mariage, mais aussi, bien sûr, les ruptures d’union et la proportion de célibat définitif) que des 
différences, presque négligeables, de fécondité dans le mariage. Les différences de pratique 
contraceptive comptent peu, toutes les catégories de femmes pratiquant à peu près autant la 
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contraception7. 

En revanche, comme pour le milieu de résidence, quel que soit le niveau d’instruction, on 
retrouve une différence non négligeable de fécondité des mariages selon l’âge au mariage 
(figure 50).  
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Figure 15. Taux de fécondité dans le mariage par groupe d’âge selon quatre groupes d’âges au 
mariage et le degré d’instruction 

(source : recensement de 1998, 12 derniers mois) 

De même, lorsque l’on considère l’influence du degré d’instruction séparément pour chaque 
groupe d’âge au mariage, on perçoit davantage la légère surfécondité dans le mariage des femmes 
sans instruction par rapport aux femmes instruites dans les groupes d’âges au mariage les plus 
jeunes, alors qu’elle s’efface presque entièrement chez les femmes qui ont conclu leur mariage à 
plus de 25 ans (figure 16) et ce phénomène est naturellement plus nettement visible quand on 
considère les fécondités cumulées (figure 17). 

                                                           
7 Les résultats de l’enquête PAPFAM de 2002 (MSPRH, ONS, 2004) donnent des taux de prévalence de la 

contraception peu différencies selon l’instruction des femmes. Celles ayant le niveau primaire et moyen ont des taux 
de prévalence les plus élevés plus de 60%. 
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Figure 16. Différences de fécondité par d’âge dans le mariage selon le degré d’instruction au 
sein des quatre groupes d’âges au mariage 

(source : recensement de 1998, 12 derniers mois) 
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Figure 17. Différences de fécondité dans le mariage cumulée selon le degré d’instruction au sein 

des quatre groupes d’âges au mariage 
(source : recensement de 1998, 12 derniers mois) 

 D) Activité économique 

La fécondité cumulée dans le mariage varie davantage avec l’activité économique de la 
femme qu’avec tous les autres critères explorés ici. C’est la même constatation que nous avions 
faite plus haut à propos de la fécondité générale. Cependant, la hiérarchie des catégories n’est plus 
la même. La fécondité dans le mariage est maximum chez les femmes actives occupées (6,6 
enfants par femme) et minimum chez les étudiantes (5,5) alors que la fécondité générale est 
maximum chez les femmes au foyer. La fécondité générale de ces dernières est même double de la 
fécondité des actives alors qu’en fécondité dans le mariage non seulement la différence entre ces 
deux catégories est étroite mais elle est même inversée. Certes, cette fois encore, l’écart relatif 
maximum observé en fécondité dans le mariage (20 %, de 6,6 à 5,5) est nettement moins large 
qu’en fécondité générale (70 %, de 3,2 à 1,1), mais dans les deux cas la distance est suffisamment 
grande pour s’interroger sur les différences de structure. 

Ce qui étonne le plus est que la fécondité dans le mariage des femmes occupées soit 
sensiblement plus élevée que celle des femmes au foyer alors que leur fécondité générale est au 
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contraire beaucoup plus faible. Le fait est d’autant plus étonnant qu’au sein de chaque groupe 
d’âges au mariage, la fécondité dans le mariage des femmes occupées est légèrement inférieure à 
celle des femmes au foyer (figure 18). C’est la combinaison des groupes d’âges au mariage qui 
inverse les positions respectives de ces deux catégories. Les taux par âge de fécondité dans le 
mariage étant, on l’a déjà vu plus haut, plus élevés à âge égal chez les femmes mariées tard que 
chez celles qui se sont mariées tôt, fait qui se trouve ici confirmé à la figure 58, comme dans tous 
les cas précédents.  
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Figure 18. Différences de fécondité par d’âge dans le mariage selon l’activité économique de la 

femme, au sein des quatre groupes d’âges au mariage 
(source : recensement de 1998, 12 derniers mois) 
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Figure 19. Taux de fécondité dans le mariage par groupe d’âge selon quatre groupes d’âges au 

mariage et l’activité économique de la femme 
(source : recensement de 1998, 12 derniers mois) 

 
Nous avons interprété ce fait général comme résultant à la fois d’une moindre contraception, 

à âge égal, chez les femmes mariées tard, et d’une possible plus grande fréquence des ruptures 
d’union. En fait, dans le cas des différences en fonction de l’activité économique, le phénomène 
d’inversion des hiérarchies entre fécondité générale et fécondité des mariages est si flagrant qu’il 
faut sans doute accorder une plus grande place ici aux ruptures d’union. Il est tout à fait 
vraisemblable qu’une femme active qui se marie et a un premier enfant dans le mariage soit 
entraînée dans un conflit conjugal à propos de son activité et soit amenée à choisir entre divorcer 
pour garder son travail ou abandonner son travail pour garder son mari. Par la suite, celle qui aura 
choisi le mari aura probablement un second enfant tandis que celle qui aura choisi le travail n’en 
aura sans doute pas, mais le temps passé dans le mariage pour la venue du premier enfant sera plus 
élevé pour la femme qui n’aura pas divorcé. Toutes choses égales par ailleurs, la fécondité dans le 
mariage ne peut alors qu’être plus forte chez les femmes actives que chez les femmes au foyer. On 
voit une fois de plus combien l’interprétation des différences de fécondité dans le mariage peut 
être complexe. 
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4. Les différences socio-économiques pèsent avant tout sur le mariage   
 

La procréation n’étant autorisée que dans le cadre légal du mariage, Chaque fois que 
possible, nous avons retenu les même années d’observation que pour la fécondité générale. 

Dans un pays où la réprobation de toute sexualité hors mariage est forte et où la fécondité 
hors mariage est, théoriquement, inexistante et, probablement faible en réalité, le mariage est un 
préalable quasi obligé à l’expression de la fécondité et la fécondité générale se trouve très 
directement influencée par la nuptialité : « plus une femme se marie jeune, plus elle dispose de 
temps pour constituer une famille nombreuse » (Vallin, 1974). C’est la raison pour laquelle, quel 
que soit l’indicateur retenu, la fécondité dans le mariage reste supérieure à la fécondité générale. 
Mais nous venons aussi de voir que les différences socio-économiques pèsent plus sur la fécondité 
générale que sur la fécondité des mariages. Voyons donc quelle est l‘influence de ces différences 
sur les indicateurs de nuptialité. 

Jusque vers la fin des années 1960, l’âge au mariage des Algériennes avait diminué, 
notamment durant et au lendemain de la guerre d’indépendance (Vallin, 1973a et b). Alors que 
d’après le recensement de 1948, l’âge moyen au premier mariage était de 20 ans, il avait en effet 
sensiblement diminué à 19,4 ans au recensement de 1954 et même à 18,4 à celui de 1966. Bien 
que la source en soit légèrement différente, le résultat donné par l’enquête démographique de 
1969-71 indique clairement que le revirement s’est produit à la fin des années 1960 et depuis lors, 
l’âge au mariage n’a cessé d’augmenter rapidement, passant à 21 ans au recensement de 1977, à 
près de 24 ans à celui de 1987, à 27,5 ans à celui de 1998 comme nous venons de le voir et, 
finalement, d’après l’enquête PAFAM de 2002, il serait de près de 30 ans. 

Cette élévation de l’âge au mariage a évidemment conduit à une transformation radicale de 
la fréquence du célibat selon l’âge. Si le célibat définitif demeure presque négligeable, la durée du 
célibat des jeunes femmes s’est considérablement allongée et à des âges où jadis la plupart des 
femmes étaient déjà mariées, on trouve aujourd’hui des proportions de célibataires encore très 
élevées. En 1966, par exemple, près de la moitié (47 %) des jeunes filles étaient déjà mariées. Au 
recensement de 1998, il n’y avait plus que 3 % et d’après l’enquête de 2002 il n’y en a plus que 
2 %. Autrement dit, le mariage avant 20 ans a quasiment disparu. Mais l’évolution la plus 
marquante est sans doute celle du groupe d’âges 20-24 ans. Alors qu’à cet âge, presque toutes les 
femmes (89 %) étaient déjà mariées en 1966, seules 17 % le sont en 2002. Désormais, le célibat 
est l’état matrimonial le plus courant chez les femmes jusqu’à 30 ans : à 25-29 ans, il reste encore 
près de 60 % de célibataires et à 30-34 ans elles sont encore 34 % ! 

 A) Les femmes rurales se marient quasiment aussi tard que les urbaines  

La différence d’âge au premier mariage des femmes n’est plus très grande aujourd’hui entre 
la ville et la campagne. En 1998, les femmes rurales se marient juste un peu plus tôt que les 
femmes urbaines : à 30-34 ans, par exemple, il reste encore 25 % de célibataires en ville alors que 
cette proportion n’est plus que de 18 % en milieu rural. Mais, au total, l’écart d’âge moyen au 
premier mariage d’à peine plus d’un an (entre 26,8 en rural et 28,0 en urbain) est finalement assez 
modeste (tableau 7). Cela résulte d’une évolution importante qui s’est produite au cours des trois 
dernières décennies. Dans un premier temps, l’âge au mariage a d’abord augmenté très rapidement 
en ville et moins vivement en milieu rural. L’écart qui n’était que de 1,4 ans (entre 17,8 et 19,2 
ans) en 1966 s’est brusquement élevé pour atteindre 3,3 ans en 1977 sous l’effet d’une 
augmentation plus rapide en ville (+ 3,9 ans, de 19,2 à 23,1) qu’à la campagne (+ 2 ans, de 17,8 à 
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19,8). Par la suite, si la progression générale est restée vive, elle s’est sensiblement ralentie en 
ville tandis qu’elle s’est accélérée en milieu rural. Au recensement de 1987, avec un âge moyen au 
mariage de 22,3 ans en milieu rural contre 24,9 en milieu urbain, l’écart (2,6) a sensiblement 
diminué. En 1998, il n’est plus que de 1,2 an comme nous venons de le voir et, d’après l’enquête 
PAPFAM de 2002, alors que l’âge moyen au premier mariage atteint 30 ans en ville, l’écart n’est 
plus que de moins d’un an (tableau 7). la différence urbain-rural, après s’être fortement creusée du 
fait que ce sont les femmes urbaines qui ont les premières changé de comportement matrimonial 
(et diminué leur fécondité), s’est à nouveau réduite, du fait de la diffusion au sein du monde rural 
de ces nouvelles pratiques. Désormais, il n’y a plus de grande différence ni d’âge au mariage ni de 
fécondité entre milieux rural et urbain. Ce n’est plus à ce niveau que se rencontrent les principales 
disparités. 

Tableau 7. Évolution de l’âge moyen au premier mariage (en années) des femmes selon le 
milieu de résidence depuis 1966 

(Sources : recensements de 1966, 1977, 1987 et 1998, enquêtes ESNP de 1969-71, PACHILD de 

1992, PAPFAM de 2002) 

Recensement 

ou enquête 
Milieu urbain Milieu rural Ensemble 

Ecart  

(urbain-rural) 
1966 19,2 17,8 18,3 1,4 

1969-71* 20,6 18,8 19,3 1,8 
1977 23,1 19,8 20,9 3,3 
1987 24,9 22,3 23,7 2,6 
1992 26,9 24,6 25,9 2,3 
1998 28 26,8 27,5 1,2 
2002 30 29,1 29,5 0,9 

* Pour l’enquête de 1969-71, le résultat a été publié séparément pour 
« métropoles », « autres villes, « villages » et « campagne ». Nous avons 
ici pris la moyenne des deux premières catégories pour « urbain » et celle 
des deux autres pour « rural ».  

 

 B) Instruction 

Les écarts d’âge moyen au premier mariage en fonction du niveau d’instruction sont 
nettement plus importants que celles du milieu de résidence. Alors que, pour les femmes sans 
instruction, l’âge moyen au premier mariage calculé à partir des proportions de célibataires du 
recensement de 1998 était de 25,4 ans, il était de 27,8 pour les femmes d’instruction primaire ou 
moyenne et de 29,2 pour les femmes d’instruction secondaire. La différence entre les premières et 
les dernières est de près de 4 ans (tableau 8 et figure 20).  
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Tableau 8. Proportions (p.1000) de célibataires et âge moyen au premier mariage (en 
années) selon le niveau d’instruction, d’après le recensement de 1998 

Groupe Degré d’instruction 

d’âges Sans instruction Primaire et moyen Secondaire et plus Total 

15-19 935 976 991 974 

20-24 636 749 861 764 

25-29 319 458 580 451 

30-34 144 259 319 224 

35-39 69 151 191 112 

40-44 33 81 124 55 

45-49 20 48 93 31 

50-54 13 31 66 18 

55-59 10 23 52 12 

AMPM 25,4 27,8 29,2 27,5 
AMPM = âge moyen au premier mariage 

 

Les proportions de célibataires par âge montrent bien la persistance de fortes proportions de 
célibataires chez les femmes instruites à des âges où la plupart des femmes sans instruction sont 
déjà mariées (figure I-27). Ces courbes montrent aussi que, si le célibat quasi définitif (à 50-54 
ans) reste presque négligeable chez les femmes sans instruction, il ne l’est déjà plus tout à fait 
chez les femmes d’instruction secondaire ou supérieure. 
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Figure 20. Proportions de célibataires selon le niveau d’instruction,  

d’après le recensement de 1998 

Quelques sources d’observation antérieures (ESNP de 1969-1971 et PAPCHILD de 1992) 
ou postérieure (PAPFAM de 2002) donnent une vue sur l’évolution de ces différences, même si 
les catégories utilisées par ces différentes sources diffèrent légèrement (tableau 9).  
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Tableau 9. Évolution de l’âge moyen au premier mariage des femmes selon le degré 
d’instruction depuis 1966 

(Sources : recensements de 1966, 1977, 1987 et 1998, enquêtes ESNP de 1969-71, PACHILD de 

1992, PAPFAM de 2002) 

Niveau 

d’instruction 

ESNP  

1969-71 

Enquête 

PAPCHILD 

1992 

Recensement 

1998 

Enquête 

PAPFAM 

2002 

Sans instruction 18,5 23,6 25,4 28,3 

Primaire 20,9 25,6 27,6 29,3 

Moyen - 26,9 27,9 30,7 

Secondaire et plus* 23,8 29,9 29,2 33,2 
*Le résultat publié pour PAPCHILD est 30,3 ans, mais en refaisant les 
calculs nous avons trouvé 29,9 ans. 

 

La confrontation de ces différentes sources pose un problème, comme le montre clairement 
la figure I-28. En effet, le point fourni par le recensement de 1998 pour les femmes d’instruction 
secondaire ou supérieure apparaît anormalement bas comparé à ceux des enquêtes PAPCHILD de 
1992 et PAPFAM de 2002 qui l’encadrent. Et il en va de même, dans une moindre mesure, pour 
les femmes de niveau d’instruction moyen. On pourrait penser a priori que les données 
exhaustives du recensement soient plus fiables que celles des deux enquêtes, mais la comparaison 
de la courbe tracée à la figure I-28 pour le niveau secondaire et supérieur à celles des niveaux 
« primaire » et « sans instruction » incite davantage à s’interroger sur la signification des 
catégories employées pour le recensement de 1998. En effet hormis les deux points 
problématiques de 1998, les trois courbes suivent des chemins parallèles très cohérents.  

Nous avons toutefois examiné en détail les résultats de 1992, puisque nous disposons du 
fichier de l’enquête PAPCHILD. De fait nous avons pu d’une part constater, en refaisant les 
calculs, que le résultat publié était erroné pour les femmes d’instruction secondaire et supérieure, 
mais de peu : l’âge moyen étant de 29,9 ans au lieu de 30,3. Et cela n’explique rien puisque c’est 
bien 29,9 que nous reproduisons ici dans le tableau I-25 et la figure I-29. D’autre part, il est vrai 
que les aléas du sondage perturbent un peu la régularité des courbes des proportions de célibataires 
par âge, mais cela ne nous paraît pas être en mesure de mettre gravement en cause le résultat en 
termes d’âge moyen.  

Il faut donc réellement s’interroger sur la validité des résultats du recensement de 1998. En 
fait, la question posée au recensement était « Quelle est la dernière classe suivie ». Les réponses 
ont ensuite été codées en 23 positions sans que nous puissions savoir quelles étaient ces positions 
et nous ne pouvons travailler que sur la variable reconstruite par l’ONS à partir de ces positions en 
7 catégories (jamais scolarisé, primaire incomplet, primaire complet, préparatoire, secondaire, 
supérieur 1er cycle et supérieur 2e cycle), sans pouvoir nous assurer de leur contenu par rapport 
aux 23 positions codées. Nous avons nous-mêmes regroupé ici, à fin de comparaisons dans le 
temps, d’une part primaire complet et incomplet et d’autre part secondaire et supérieur des deux 
cycles. Mais la catégorie « moyen », conservée, pose un problème de frontière avec la catégorie 
« secondaire ». Il n’est pas impossible que le passage du nombre d’années d’enseignement après le 
primaire donné en réponse à la question sur la dernière classe suivie ait donné lieu à un partage 
entre ces deux catégories différent en 1998 de ce qui a été fait dans les deux enquêtes encadrantes. 
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Or, un simple glissement de « moyen » vers « secondaire » au recensement de 1998 pourrait 
suffire à expliquer le résultat étrange illustré à la figure 21. Si en effet les dernières années 
d’enseignement moyen ont été classées en secondaire cela aurait eu pour double effet de réduire 
l’âge moyen au mariage des deux catégories, puisque cela diminue le niveau moyen d’instruction 
des deux catégories8. De plus, comme la catégorie « moyen » est beaucoup plus nombreuse que la 
catégorie « secondaire et supérieur » l’effet relatif produit doit alors être plus faible sur la première 
que sur la seconde. C’est bien ce que l’on observe. Une solution serait de regrouper « moyen » et 
« secondaire » mais nous ne pouvons pas le faire pour 2002 faute de disposer de données 
suffisamment détaillées. On peut toutefois le faire pour 1992 et, dans ce cas, en effet, l’âge moyen 
au mariage de l’ensemble « moyen, secondaire et supérieur » s’établit à 28,4 ans d’après l’enquête 
PAPCHILD et à 28,6 d’après le recensement de 1998, ce qui remplace la chute apparente observée 
précédemment pour la catégorie « secondaire et supérieur » par une légère hausse, plus en 
harmonie avec la tendance générale. Cela confirme en partie notre hypothèse mais ne règle pas 
complètement la question, tant que la comparaison ne pourra pas être faite aussi avec le résultat de 
2002.  
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Figure 21. Évolution de l’âge moyen au premier mariage des femmes selon le degré d’instruction 

depuis 1966  
(Sources : recensements de 1998, enquêtes ESNP de 1969-71, PACHILD de 1992, PAPFAM de 2002) 

 

En revanche, ce regroupement du niveau moyen avec le secondaire et supérieur permet de 
suivre à catégorie à peu près constante la nuptialité de ce groupe depuis 1969-70 puisque les 
résultats publiés de l’ESNP n’isolaient pas de catégorie « moyen » mais la plaçait dans la 

                                                           
8 En effet, cela suppose que le groupe déplacé est la tranche supérieure de la catégorie « moyen ». Ce groupe perd 
ainsi ses éléments les plus instruits et le niveau moyen du groupe diminue. Dans le même temps, ces mêmes éléments 
qui ont une instruction inférieure au niveau secondaire, vont accroître la catégorie « secondaire » en en réduisant le 
niveau moyen d’instruction.  



  

 

37

catégorie « secondaire et supérieur ». L’impression qui domine alors pour l’ensemble de la période 
1969-1998 est que l’écart d’âge moyen au mariage lié à l’instruction semble avoir eu tendance à se 
réduire. D’après l’ESNP de 1969-70, cet âge moyen était en effet de 18,5 ans chez les femmes 
sans instruction contre 23,8 chez les femmes d’instruction secondaire et supérieure, soit un écart 
de 5,3 ans, alors que l’écart n’était plus que de 3,2 ans d’après le recensement de 1998. Mais on 
peut cependant s’interroger sur la signification de ce changement car en 1969-70 la proportion de 
femme d’instruction secondaire était très faible et il est probable que leur statut social était alors 
très éloigné de celui des femmes sans instruction. En 1998, au contraire, la proportion de femmes 
ayant atteint ce niveau d’instruction était beaucoup plus importante et leur distance sociale par 
rapport aux femmes sans instruction est sans doute nettement moins grande. Malheureusement, les 
données ne permettent pas de poursuivre le raisonnement jusqu’en 2002.  

La figure 22 illustre l’évolution de la courbe du célibat pour chacune des trois grandes 
catégories de niveau d’instruction. Il faut évidemment considérer avec précaution les écarts 
observés, mais, dans les grandes lignes on voit que, quel que soit le niveau d’instruction, la courbe 
des proportions de célibataires s’est régulièrement déplacée vers le haut à droite, indiquant 
clairement une déconcentration des âges au mariage vers des âges de plus en plus élevés. 

 

Figure 22. Évolution des proportions de célibataires par âge (p.1000) selon le degré d’instruction 
depuis 1970  

(Sources : recensements de 1998, enquêtes ESNP de 1969-71, PACHILD de 1992, PAPFAM de 2002)  

 C) Activité économique : une variable discriminate pour le mariage 

L’activité économique est de loin la variable la plus discriminante sur l’âge moyen au 
premier mariage. Alors que chez les femmes au foyer il est de 25,6 ans, ce dernier est de 30,8 ans 
chez les actives occupées, 33,4 ans chez les étudiantes et même 34,6 ans chez les femmes au 
chômage, soit un écart de presque 9 ans entre les premières et les dernières (tableau 10 et figure 
23). 
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Tableau 10. Proportions de célibataires par âge (p. 1000) et âge moyen au premier mariage 
selon l’activité économique, d’après le recensement de 1998 

Activité économique 
Groupe 

d’âges Occupées Au chômage Étudiantes 
Femmes au 

foyer 
Total 

15-19 969 990 1000 942 974 
20-24 900 950 988 644 764 
25-29 690 841 884 324 451 
30-34 398 640 543 151 224 
35-39 250 421 266 75 112 
40-44 160 233 163 37 55 
45-49 108 134 133 21 31 
50-54 67 73 62 13 18 
55-59 37 39 97 10 12 
 AMPM 30,8 34,6 33,4 25,6 27,5 

AAMPM = âge moyen au premier mariage 

Les chômeuses et les étudiantes, qui sont les deux catégories où l’âge moyen au premier 
mariage est le plus élevé ont toutefois des profil de célibat par âge très différents (figure 22). Alors 
que les proportions de célibataires restent très élevées chez les chômeuses à des âges avancés 
(42% à 35-39 ans et encore 23 % à 40-44 ans), ces proportions ne sont pas plus élevées à ces âges 
que celles de femmes occupées. En revanche le célibat reste de près de 100% chez les étudiantes 
beaucoup plus tard que dans toutes les autres catégories. Manifestement, les études retardent de 
manière presque impérative le mariage aux jeunes âges mais l’accélèrent aux âges mûrs. Au 
contraire le chômage retarde le mariage plus modérément mais à tous les âges. 

Nous ne disposons que de trois points pour faire des comparaisons dans le temps : le 
recensement de 1987, l’enquête PAPCHILD de 1992 et le recensement de 1998 (tableau 11 et 
figure 23). Autant que l’on puisse faire confiance à la comparaison de catégories qui ne sont 
jamais tout à fait les mêmes, il semble bien que la différence ait eu tendance à augmenter, surtout 
entre les femmes au foyer et les femmes au chômage. Dans la seconde période, toutefois, l’écart 
s’est un peu réduit entre femmes au foyer et actives occupées alors qu’il continuait à s’élargir 
entre actives occupées et chômeuses.   

Tableau 11. Évolution de l’âge moyen au premier mariage selon l’activité économique, de 
1987 à 1998 

Source Activité économique 

d’observation Occupées Chômeuses Étudiantes F. au foyer 

Recensement de 1987 27,1 28,5 − 23,1 

Enquête PAPCHILD de 1992 30,6 31,1 − 24,7 

Recensement de 1998 30,8 34,6 33,4 25,6 
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Figure 23. Proportions de célibataires par âge selon l’activité économique, d’après le 

recensement de 1998 

 

La figure 25 illustre l’évolution de la courbe du célibat qui en résulte pour chacune de ces 
trois catégories, sans que l’on puisse distinguer entre les deux périodes car les données nécessaires 
de l’enquête de 2002 n’ont pas été publiées. Elle est beaucoup plus prononcée pour les actives 
(occupées ou chômeuses) que pour les femmes au foyer. 

 

0

200

400

600

800

1000

10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60

Proportions de célibataires (p.1000)

Âge

1998
1987

Femmes au foyer

1992

0

200

400

600

800

1000

10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60

Proportions de célibataires (p.1000)

Âge

1987

1998

Actives occupées

1992
0

200

400

600

800

1000

10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60

Proportions de célibataires (p.1000)

Âge

1987
1998

Chômeuses

1992

 
Figure 24. Évolution des proportions de célibataires par âge selon l’activité économique,  

de 1987 à 1998 
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 Conclusion 

Bien que les sources de données sur la fécondité soient devenues assez nombreuses depuis 
les trente dernières années (4 enquêtes démographiques, deux recensements qui contiennent au 
moins une question sur la fécondité), les facteurs socio-économiques ou culturels qui agisstent sur 
le niveau et l’évolution de la fécondité restent peu explorés. La première étude qui a vraiment 
entrepris une analyse approfondie des facteurs de la fécondité remonte aux années soixantes-dix 
(Vallin, 1973, Négadi et Vallin, 1974, Negadi, 1795), réalisée sur la base des résultats de l’enquête 
à passage répetés de 1969-71 et de l’enquête fécondité de 1970. Depuis, tous des rapports 
d’enquêtes sont venus apporter des informations (1986, 1992 et 2002) sur les grandes tendances de 
la fécondité mais malheureusement les exploitations faites de ces enquêtes sont restées partielles et 
insuffisantes pour bien isoler les effets de ces facteurs sur la fécondité. Rappelons toutefois le 
rapport sur la fécondité algérienne rendu en 2006 sur la base des données du recensement de 1998 
(Ouadah-Bedidi et Vallin, 2006) dont les principaux résultats sur l’analyse de la fécondité 
différentielle sont repris ici.  

Le fait remarquable qui apparaît pour la première fois aussi clairement est que, si la 
fécondité générale reste très sensible aux facteurs socio-économiques et culturels, la fécondité 
dans le mariage ne l’est que très peu. Il faut tout d’abord souligner que, faute de données détaillées 
tirées de l’état civil, seules les observations faites au recensement de 1998 sur les naissances dans 
le 12 derniers mois permettent de mesurer correctement la fécondité dans le mariage. C’est une 
grande première car les données d’enquêtes par sondage sont insuffisantes pour le faire de manière 
fiable. Et, grande première également, il a été possible de coupler ce type d’analyse avec l’âge au 
premier mariage des femmes. Or, on sait que la baisse de la fécondité en Algérie a d’abord été le 
résultat d’une élévation sans précédent de l’âge au mariage mais qu’elle a ensuite été amplifiée par 
la limitation des naissances au sein du mariage. Constatant ici que la fécondité dans le mariage ne 
varie que très peu en fonctions des catégories socio-économiques ou culturelles, on peut en 
conclure que les différences observées dans le niveau de fécondité générale sont pour l’essentiel 
dues aux changements de comportement matrimonial et non à la contraception. Si cette dernière à 
joué un rôle majeur dans la phase la plus récente de la baisse de la fécondité, elle n’en joue 
pratiquement aucun dans la persistance de différences socio-économiques et culturelles de 
fécondité. Plus étonnant encore, en première approche, on constate que, quelle que soit la 
catégorie socio-économique ou culturelle considérée, les femmes mariées tardivement ont, à âge 
égal, des taux de fécondité dans le mariage nettement plus élevés que les femmes mariées plus 
jeunes. Une possible sélection par l’âge au mariage des femmes les plus fertiles ou vivant dans les 
meilleure conditions sanitaire ne peut suffire à expliquer une telle relation. Il est nécessaire 
d’évoquer aussi une différence vraisemblable dans la stabilité des unions (fréquence des divorces, 
notamment). Nous n’avons malheureusement pas les données qui permettraient d’en apporter la 
preuve. C’est assurément un sujet qui devrait faire l’objet d’une enquête spécifique.  
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